
CLE du SAGE Allan

Réunion n°11 – 14 décembre 2018



14/12/2018 2

� Rappel du rôle du SAGE et retour sur ses étapes d’élaboration

� Validation du projet final du SAGE

� Retours d’expérience des collectivités sur l’épisode de 

sécheresse

� Présentation du projet de restauration de l’Allaine

� Points divers

Ordre du jour
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Le rôle du SAGE



14/12/2018 5

Les instances du SAGE Allan

Bureau
Commission 

Locale de l’Eau

Collectivités

Etat Particuliers

Industriels et 

professionnels

Agriculteurs

Elaboration et mise en œuvre du SAGE

Décision
Elaboration et 

coordination

Commissions thématiques

Ressource quantitative

Morphologie et milieux aquatiques

Qualité

Inondation

Réseaux

Groupes techniques

EPTB 

Saône et Doubs

Expertise et propositions

Concertation

Animation, secrétariat technique

et administratif

Particuliers

AgriculteursAgriculteursAgriculteursAgriculteurs

Etat

AgriculteursAgriculteurs

ParticuliersParticuliers

54 membres
17 membres
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Les documents du SAGE et leur portée

Schéma 
départemental 

des carrières

Documents 
locaux 

d'urbanisme

Impacts 
cumulés 

significatifs

Décisions administratives 
prises dans le domaine 

de l'eau
IOTA ICPE

Autres rubriques visées à 
l'art. R212-47 du code 

de l'environnement

SCOT

Cartes 
communales

PLU(i)
Conformité

Compatibilité

Degré de contrainte juridique

SAGE

PAGD Règlement

� Le SAGE est un acte administratif, ses documents ont une portée juridique
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Une démarche en trois étapes:

I - Phase préliminaire 

Définition du périmètre du SAGE 

Constitution de la CLE 

III - Phase de mise en œuvre 

Traduction du SAGE en actions concrètes

II - Phase d’élaboration

1. Etat initial & Diagnostic global

� Identifier les atouts et contraintes du territoire

2. Tendances & scénarios 

� Proposer des solutions

3. Choix de la stratégie

� Identifier la plus consensuelle

4. Rédaction du SAGE

� Définir les moyens

5. Validation finale

� Formaliser le consensus

� Arrêté préfectoral d’approbation

2012

2013 - 2014

2015

2015 - 2016

2017-2018

2019

Etapes d’élaboration
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La CLE délibère sur le projet de SAGE et le rapport environnemental
(quorum des 2/3)

Envoi pour consultation sur le projet de SAGE

(délai 4 mois) :

• Chambres consulaires

• Conseils Départementaux

• Conseil Régional Bourgogne - Franche-Comté

• EPTB Saône et Doubs

• Communes

• Groupements intercommunaux 

en charge du domaine de l’eau et des milieux aquatiques

• Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (délai 2 mois)

Envoi pour avis du Comité de Bassin sur le projet de SAGE

Avis de l’Autorité environnementale sur le projet de SAGE 

et le rapport environnemental (délai : 3 mois)

Recueil des avis par la CLE

ENQUETE PUBLIQUE

La CLE intègre les éventuelles modifications du SAGE (synthèse), 

adopte le projet (quorum des 2/3) et rédige la déclaration

Rapport + avis motivé du 

Commissaire Enquêteur

Approbation du SAGE par les Préfets des 

départements dans le périmètre du SAGE

Publication de l’arrêté interpréfectoral

d’approbation du SAGE et publicité

Décision éventuelle de modification du SAGE par les Préfets 

qui exposent leurs motifs à la CLE

Avis de la CLE
(délai 2 mois)

Avis + Projet de SAGE

Rappel de la procédure d’approbation
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Enquête publique d’approbation du SAGE

� Participation du public

• 7 observations + 1 hors délai

� 2 observations formulées sur le registre électronique

� 4 observations écrites déposées en mairies (+1 hors délai)

� 1 observation verbale

� 2 questionnements de la commission d’enquête

� Justification de la règle n°4 et de son périmètre

� Caractère très général des mesures du SAGE pouvant être contournées 

par les documents d’urbanisme



14/12/2018 11

Enquête publique d’approbation du SAGE

� Synthèse des observations :
• 2 oppositions à la règle n°4 (URIAP & UDIAP)

• 2 observations d’ordre général :

� 1 demande d’accélération des travaux de restauration des fonctionnalités des cours milieux 

aquatiques et humides et de lutte contre les pollutions diffuses, dans l’intérêt commun

� 1 interrogation concernant les travaux autorisés dans le lit des cours d’eau

• 2 remarques concernant des problématiques localisées de morphologie :

� 1 observation concernant l’incision de la Savoureuse dans la traversée de Châtenois-les-Forges

� 1 remarque concernant l’engraissement localisé du lit de la Saint-Nicolas

• 4 remarques concernant des problématiques localisées de qualité des eaux :

� 1 demande de prise en compte des pollutions diffuses sur la zone humide entre Bermont et 

Trévenans

� 1 interrogation au sujet de l’interdiction de consommation des poissons pêchés dans l’Allaine

et l’Allan

� 1 demande de réhabilitation d’un ruisseau (récepteur des effluents de la STEP de Bourogne)

• 1 remarque concernant une digue de protection contre les inondations

• 1 observation relative aux usages du bassin de Champagney



14/12/2018 12

Enquête publique d’approbation du SAGE

� Conclusions de la commission d’enquête

• Synthèse du déroulement de l’enquête

L’enquête publique s’est déroulée conformément aux indications publiées avec la mise à disposition 

d’un dossier réglementaire et complet, aisément lisible et compréhensible y compris par des 

personnes non averties, et ce, malgré les bénins reproches inventoriés.

L’information a été diffusée convenablement à notre sens et de manière conforme aux obligations 

réglementaires. Nous avons ressenti la volonté du porteur du projet d’agir en toute transparence, 

il n’a cependant pas proposé de réunion ouverte au public durant le temps de l’élaboration. 

Le public a incontestablement bénéficié de facilités pour s’informer et s’exprimer par une plage 

confortable des horaires d’ouverture du secrétariat des Mairies concernées, par la faculté d’user 

des voies électroniques et par un éventail étoffé de nos permanences.

La consultation, malgré la publicité opérée, a suscité un intérêt restreint. Elle a conservé un climat 

serein et une indéniable liberté de s’informer et de s’exprimer. Elle n’a été entachée, à notre 

connaissance, par aucun incident ou dysfonctionnement suffisamment important et susceptible de 

vicier, à notre sens, la procédure par une altération de l’information ou de l’expression.
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Enquête publique d’approbation du SAGE

� Conclusions de la commission d’enquête

• Réponses apportées aux observations du public 

et aux questionnements de la commission d’enquête

Les observations, peu nombreuses, traduisent un manque d’intérêt pour un projet qui traite d’un 

sujet préoccupant à savoir la problématique de l’eau sous ses divers aspects. 

Nous avons adressé au Maître d’ouvrage un procès-verbal de synthèse des observations 

accompagné d’une copie intégrale des contributions et d’un questionnement portant sur 2 points.

Le Maître d’ouvrage a fait diligence pour apporter des réponses franches, précises et argumentées ;

Nous estimons, en conclusion, que cette enquête publique, ouverte à l’électronique en ce qui 

concerne la consultation du dossier et la formulation des observations, s’est déroulée dans des 

conditions satisfaisantes. Nous considérons que le public et les Elus, bien informés, ont eu toute 

latitude pour s’exprimer en toute connaissance et avec aisance, que nous avons œuvré dans une 

ambiance sereine avec des partenaires compétents et coopératifs. Nous avons recueilli, sans 

difficulté aucune, tous les éléments nécessaires à la rédaction de conclusions motivées et complètes 

et à la formulation d’un avis éclairé.
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Enquête publique d’approbation du SAGE

� Conclusions de la commission d’enquête

• Concernant l’enjeu 1 « Gouvernance »

Nous considérons que l’enjeu n°1, au travers de 10 dispositions inventorie convenablement les 

missions à assumer et nous observons que la commission locale de l’eau évalue les moyens 

financiers nécessaires. Ces sommes traduisent l’effort à consentir pour améliorer la gestion 

concertée de l’eau et l’appropriation du S.A.G.E par les acteurs locaux. Il s’agit d’un objectif 

important à atteindre. Nous souhaitons vivement, s’agissant de deniers publics, une gestion 

rigoureuse des crédits qui y seront affectés. Nous ne doutons pas de la vigilance de Madame la 

présidente de la commission locale de l’eau et des membres du bureau à ce sujet.
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Enquête publique d’approbation du SAGE

� Conclusions de la commission d’enquête

• Concernant l’enjeu 2 « Ressource quantitative »

Nous considérons les dispositions édictées judicieuses mais elles demeurent à nos yeux, timides. 

Nous invitons la commission locale de l’eau à prendre conscience que le changement climatique

est maintenant effectif. La situation grave de nombreuses communes du Doubs et l’état 

catastrophique de certaines rivières et ruisseaux attestent de l’urgence à agir.

Nous ne doutons pas de la capacité de la commission locale de l’eau à informer et à stimuler. Il 

appartient aux élus en charge des responsabilités d’anticiper et d’accompagner ces évolutions. 

Nous avons pleinement conscience que l’équation n’est pas simple à résoudre mais devant la 

gravité de la situation nous invitons les autorités à déborder d’imagination et de détermination. 



14/12/2018 16

Enquête publique d’approbation du SAGE

� Conclusions de la commission d’enquête

• Concernant l’enjeu 3 « Qualité de l’eau »

Nous estimons que les dispositions envisagées pour améliorer la qualité de l’eau sont efficientes et 

que le montant des travaux à réaliser (50 M€) correspond au enjeux du bassin de l’ Allan. La 

commission locale de l’eau, sur cet enjeu, détient un rôle extrêmement important d’information, 

de formation, d’assistance et même dans certains cas, d’alerte des autorités en charge de la 

répression. Le maintien et le rétablissement de la qualité des eaux résultent du comportement 

responsable de tous : les citoyens, les entreprises et l’ensemble des agents économiques.
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Enquête publique d’approbation du SAGE

� Conclusions de la commission d’enquête

• Concernant l’enjeu 4 « Inondation »

Nous considérons que le projet de SAGE traite convenablement l’enjeu « prévention des risques 

d’inondations » et que les sommes prévues autorisent une réponse à la hauteur du risque surtout 

si la commission locale de l’eau affiche imagination, détermination et dynamisme. 
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Enquête publique d’approbation du SAGE

� Conclusions de la commission d’enquête

• Concernant l’enjeu 5 « Milieux aquatiques »

L’ analyse des dispositions relatives à la restauration des fonctionnalités des milieux aquatiques et 

humides atteste d’une bonne étude de cet enjeu capital et de la volonté de la commission locale de 

l’eau de réhabiliter des zones dégradées depuis des décennies par la main de l’homme. La prise en 

compte et le traitement de cette problématique nous satisfait et ne suscite en nous aucun 

commentaire défavorable.
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Enquête publique d’approbation du SAGE

� Conclusions de la commission d’enquête

• Conclusion générale

Le projet recèle de nombreuses dispositions (53) appelées à satisfaire 5 enjeux et un règlement limité à 4 articles. Une 

analyse rigoureuse nous permet d’indiquer qu’il satisfait sa raison d’être en l’occurrence la gestion des diverses 

problématiques de l’eau particulièrement graves actuellement. 

Nous avons formulé au long de nos conclusions quelques souhaits et remarques comme :

• la relecture et au besoin la réécriture de certaines dispositions, parfois imprécises et susceptibles d’être 

interprétées ou contournées,

• l’encouragement à la récupération des eaux de pluie,

• l’inventaire des sources et forages abandonnés avec en perspective une remise en service en tant que de besoin,

• le recueil et l’épuration des eaux des aires de stationnement de véhicules automobiles,

• l’étude approfondie de tous les effets directs et indirects résultant de tout projet d’intervention sur les cours d’eau

qui constituent des « recommandations » de la commission d’enquête.

Par contre, les souhaits et remarques formulés relatifs aux étangs :

• généralisation des interdictions prévues aux règles 3 et 4 du règlement à l’ensemble du bassin versant de l’Allan,

• réservation des bassins d’agrément aux « terrains bâtis ou jouxtant une habitation »,

constituent des « recommandations fortes ». Nous n’avons pas cédé à la tentation d’en faire des « réserves expresses »

qui conditionnent l’avis émis afin de ne pas retarder l’approbation du projet.
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Validation du projet final du SAGE

� Prise en compte des observations : propositions du Bureau (1/3)

Comme il a été mentionné dans le mémoire en réponse aux 

observations, le PAGD s’impose aux décisions administratives dans 

le domaine de l’eau dans un rapport de compatibilité. Cette notion 

de compatibilité suppose qu’il n’y ait pas de contradiction majeure 

entre les décisions administratives (en particulier les dispositions 

des documents d’urbanisme) et les objectifs de protection définis 

par le SAGE. La compatibilité ne s’apprécie donc pas en regard du 

détail de chacune des dispositions du SAGE. Il appartiendra aux 

membres de la CLE de veiller à la prise en compte du SAGE en 

informant et en sensibilisant les acteurs locaux.

����Pas de modification

La commission d’enquête recommande de réécrire de certaines 

dispositions, parfois imprécises et susceptibles d’être interprétées 

ou contournées

La rédaction de la règle n°1 a donné lieu à de nombreux débats 

au sein de la CLE. La rédaction actuelle, bien que complexe, a fait 

l’objet d’une validation par un cabinet juridique. Toute 

simplification des termes de la règle risquerait d’en fragiliser la 

portée.

����Pas de modification

La commission d’enquête invite à tenter une nouvelle rédaction de 

la règle n°1 afin d’en lever, dans la mesure du possible, les 

ambiguïtés

Les usages associés aux ressources en eau du bassin de 

l’Allan, dont le bassin de Champagney, sont mentionnés dans la 

partie 4 « Etat initial de l’environnement et perspectives 

d’évolution » de l’évaluation environnementale. Ces usages 

apparaissent de manière synthétique dans le PAGD. Pour en 

faciliter la compréhension, un sous-paragraphe « Usages de l’eau »

a été ajouté à la synthèse de l’état initial figurant dans le PAGD.

����Modification du paragraphe « Synthèse de l’état des lieux » du 

PAGD

La commission d’enquête demande la prise en compte des 

informations apportées par VNF concernant les usages associés au 

bassin de Champagney

Réponse apportée par la CLEObservation de la commission d’enquête
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Validation du projet final du SAGE

� Prise en compte des observations : propositions du Bureau (2/3)

Le SAGE incite à la récupération des eaux de pluie à des fins 

d’usages extérieurs au travers de deux dispositions (D2.2.3 et 

D3.2.2).

����Pas de modification

La commission d’enquête recommande que la récupération des 

eaux de pluie soit encouragée

La disposition D2.2.5 a été rédigée dans cet esprit. Il s’agit de 

recenser l’ensemble des captages, forages et piézomètres du 

bassin qui pourraient servir de points de suivi ou de captages d’eau 

potable.

����Pas de modification

La commission d’enquête recommande la réalisation d’un 

inventaire des sources et forages abandonnés avec en perspective 

une remise en service en tant que de besoin

Il est fait mention du traitement des eaux pluviales à la disposition 

D3.2.2. Par ailleurs le dispositif réglementaire prend déjà en 

compte le rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel : la 

rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature « loi sur l’eau » soumet à

déclaration ou autorisation les projets captant un bassin supérieur 

à 1 hectare. Pour les projets de taille inférieure, La CLE veillera à ce 

que les services instructeurs des actes d’urbanisme intègrent ces 

préconisations.

����Pas de modification

La commission d’enquête recommande d’inciter au recueil et à

l’épuration des eaux des aires de stationnement de véhicules 

automobiles

Réponse apportée par la CLEObservation de la commission d’enquête
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Validation du projet final du SAGE

� Prise en compte des observations : propositions du Bureau (3/3)

Suite à la consultation des administrations, la rédaction de la règle n°4 a été

revue par un groupe de travail dédié. Les termes de la règle ont été choisis de 

sorte à en faciliter la compréhension et la mise en œuvre, et de concilier au 

mieux la préservation des cours d’eau et les usages nécessaires. Ainsi les bassins 

d’agrément ne sont autorisés que sous certaines conditions, qui réduisent 

fortement l’impact sur l’hydrologie des cours d’eau.

����Pas de modification

La commission d’enquête recommande fortement que les bassins 

d’agrément soient réservés aux "terrains bâtis ou jouxtant une 

habitation"

Les règles 3 et 4 du règlement du SAGE Allan interdisent la création de plans 

d’eau dans les bassins des rivières de première catégorie piscicole du nord du 

bassin, sauf exceptions mentionnées dans les règles. Les règles et leur périmètre 

d’application ont été longuement discutés au sein de la CLE. Le choix a été fait 

d’interdire les plans d’eau dans les sous-bassins où ils sont davantage 

susceptibles de pénaliser l’écoulement des cours d’eau. Cette interdiction serait 

moins pertinente dans d’autres secteurs. Par exemple la richesse en plans d’eau 

dans le Sud Territoire est liée à la nature imperméable des sols, ce qui limite les 

interactions des plans d’eau avec les rivières.

����Pas de modification

La commission d’enquête recommande fortement la 

généralisation des interdictions prévues aux règles 3 et 4 du 

règlement à l’ensemble du bassin versant de l’Allan

Les projets d’intervention sur les cours d’eau sont soumis à déclaration ou 

autorisation au titre de la loi sur l’eau. Selon l’ampleur des projets, des études 

d’incidence ou d’impact du projet sont réalisées par le pétitionnaire. Ces études 

doivent prendre en compte les effets directs et indirects du projet sur 

l’environnement, durant toutes ses phases de réalisation. A compter de 

l’approbation du SAGE, la CLE est consultée sur l’ensemble des projets soumis à

autorisation de son périmètre. La CLE pourra ainsi s’assurer que les projets 

présentés satisfont aux exigences du SAGE quant aux objectifs de protection des 

milieux aquatiques.

����Pas de modification

La commission d’enquête recommande l’étude approfondie de 

tous les effets directs et indirects résultant de tout projet 

d’intervention sur les cours d’eau

Réponse apportée par la CLEObservation de la commission d’enquête
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Validation du projet final du SAGE

� Propositions de modifications :

• Intégration d’un paragraphe 

« Usages de l’eau »

à la synthèse de l’état des lieux
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Validation du projet final du SAGE

� Validation du projet final du SAGE � Délibération n°2018-003
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Validation du projet final du SAGE

� Déclaration de la CLE � Délibération n°2018-004
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Calendrier prévisionnel du SAGE
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Merci pour votre attention

220 rue du Km 400 - 71000 MACON
Standard : 03 85 21 98 12
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Calendrier d’élaboration du contrat

� Avant-projet = orientations stratégiques (délai début 2019) par le bureau de la CLE

� Déclinaison des orientations stratégiques en actions opérationnelles (2e semestre 

2019) par les Commissions thématiques

oct nov déc jan feb mar avr mai juin juil août sept oct nov déc jan feb mar avr mai juin

CONTRAT DE BASSIN ALLAN

Présentation en Bureau de la CLE

Travaux d'élaboration de la stratégie

Synthèse des travaux

Validation avant-projet par le Bureau

Validation avant-projet par la CLE

Travaux par commissions

Montage financier

Synthèse des travaux

Validation par le Bureau

Adoption du projet de contrat par la CLE

Envoi du projet de contrat à la CDA AERMC

Commissions des aides AERMC ���� ����

4e trim 1er trim 2e trim

2018 2019 2020

3e trim 4e trim 1er trim 2e trim


